
9 rue des Écoles – 26760 MONTÉLÉGER – Tél. 06 30 10 95 57 
Courriel : peri@monteleger.fr – Internet : http://www.monteleger.fr/ 

 
Mis à jour le 11 décembre 2024 
Adopté en conseil municipal le 09 décembre 2024 
Entrée en vigueur le 1er janvier 2025 

 

 

 

Règlement intérieur des services périscolaires 
 

Le présent règlement intérieur fixe le fonctionnement des services périscolaires proposés par la 
mairie de Montéléger, représentée par son maire ou l’adjoint délégué, et qui comprennent la restau-
ration scolaire et la garderie. L’encadrement est assuré par le personnel communal, sous la responsa-
bilité des élus susmentionnés. 

I – Admission 

Avant toute inscription à l’un ou l’autre des services proposés, les parents ou représentants lé-
gaux doivent faire parvenir au service périscolaire les documents ci-dessous. 

—  La fiche de renseignements annexée au présent règlement (une par famille). La famille devra 
informer le service à chaque modification des informations demandées. 

—  La fiche d’autorisations et la charte de bonne conduite annexées au présent règlement. 

—  Une attestation d’assurance en responsabilité civile et extrascolaire pour l’année en cours. 

Ces documents peuvent être déposés dans la boîte aux lettres de l’école, ou envoyés par courriel 
à l’adresse du service (cf. pied de page). 

II –  

III – Inscription 

L’inscription aux services périscolaires et l’annulation se font obligatoirement par le biais de 
l’espace famille (http://www.monespacefamille.fr/).  

Les familles qui ne disposeraient pas d’un accès à Internet sont invitées à se rapprocher de la 
coordination du service périscolaire pour définir des modalités d’inscription adaptées. 

Une inscription est considérée comme hors délai si elle est réalisée deux jours avant pour la 
restauration scolaire, et un jour avant pour la garderie. Dans les deux cas, ces inscriptions doivent être 
faites avant midi. 

Restrictions alimentaires – Allergies 

Toute restriction de type médical ou problème de santé (diabète, asthme, allergies, etc.) doit être 
signalée dès la première inscription. Il sera alors établi un projet d’accueil individualisé (PAI) en 
collaboration entre la commune, la direction de l’école, le médecin traitant et la famille. 

En fonction de la gravité de l’allergie constatée par un médecin spécialiste, la famille pourra fournir 
un panier repas complet conformément au protocole d’accueil des enfants présentant des allergies ou 
intolérances alimentaires, en vigueur, annexé au PAI. 

Aucune intervention autre que le recours aux services de secours et les gestes de premier secours ne 
sera réalisée par les agents communaux si cela n’a pas été prévu au PAI. Aucune adaptation du régime 
alimentaire ne pourra être prise en compte en l’absence d’un PAI. 
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Une annulation est considérée comme hors délai selon les mêmes modalités que pour les ins-
criptions, sauf dans les cas suivants. 

—  En cas de fermeture de l’école, de grève avec mise en place d’un service minimum, ou d’ab-
sence de l’enseignant sans remplacement, si celle-ci est annoncée moins de 48 heures avant 
le jour concerné. 

—  En cas d’absence imprévisible de l’enfant (maladie, décès d’un proche, etc.) sous réserve de 
production d’un justificatif via le portail Famille (demande de type « Justificatif d’ab-
sences »). 

 

IV – Fonctionnement 

—  Les services périscolaires sont ouverts à tous les enfants à partir de la petite section. La gar-
derie du matin et du soir se fait à la salle Poligny 7 rue des remparts. 

—  La garderie du matin est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h30 à 8h10. Le temps 
de trajet entre la garderie et l’école devant être pris en compte, les enfants ne pourront plus 
accéder à la garderie après 8h10. 

—  La restauration scolaire et la garderie du midi sont ouvertes les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 11h30 à 13h30. 

—  La garderie du soir est ouverte les lundi, mardi et jeudi de 16h30 à 18h30 et les vendredi de 
16h30 à 17h30. Encadrés par le personnel périscolaire les enfants se rendent à pied à la salle . 
Départ de l’école à 16h40. 

 

Les enfants sont déposés à la garderie du matin par les parents ou représentants légaux : ces 
derniers signent le registre de présence après avoir confié l’enfant au personnel d’encadrement. 

Une tenue vestimentaire correcte et adaptée aux activités proposées par le service périscolaire 
est exigée. Une cape de pluie et des chaussons ou chaussettes d’intérieur sont demandés. Il est con-
seillé de marquer les vêtements au nom de l’enfant. 

Tout objet susceptible de représenter un danger quelconque est interdit lors des activités péris-
colaires. En particulier, le port de bijoux est interdit, car ils représentent un danger en collectivité, 
surtout chez les jeunes enfants. En tout état de cause, la commune ne saurait être tenue pour respon-
sable en cas de perte, vol ou dégradation des objets personnels ou de valeur apportés par l’enfant à la 
garderie ou à la cantine. 

Chaque enfant inscrit à la garderie du soir apporte son goûter et sa gourde dans un petit sac à 
dos facile à transporter. Dans un souci d’apprentissage de la vie en collectivité, les enfants peuvent 
être amenés à débarrasser la table après le goûter. 

Les parents et représentants légaux, ou les personnes autorisées en vertu des consignes données 
par ces derniers, récupèrent les enfants à la garderie du soir après s’être fait connaître du personnel 
d’encadrement, et avoir signé le registre de présence. ATTENTION les parents ne peuvent en aucun 
cas récupérer leurs enfants sur le trajet de la garderie. 

Si les parents ou représentants légaux sont dans l’impossibilité de récupérer ou faire récupérer 
leur enfant avant l’heure de fermeture de la garderie du soir, ils en informent sans délai le personnel 
d’encadrement par téléphone au 04 75 60 00 26   ou 06 30 10 95 57. Tout dépassement de l’horaire 
de fermeture sera facturé. 
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V – Situations exceptionnelles 

En cas de manquement par un enfant aux règles de la vie en collectivité, et particulièrement de 
la charte de bonne conduite, ses parents ou représentants légaux en sont informés par écrit. En cas de 
comportement particulièrement grave, ou de manquements répétés, ils peuvent être convoqués à un 
entretien avec la coordination du service et un élu de la commune, à l’issue duquel l’exclusion tem-
poraire ou définitive de l’un ou l’autre des services pourra être prononcée. 

En cas de dégradation volontaire des locaux ou du matériel, la commune peut exiger le rem-
boursement des frais de réparation ou de remplacement par les parents ou représentants légaux. 

Les enfants malades ne peuvent être admis aux services périscolaires et aucun médicament ne 
peut être administré, même avec une ordonnance. 

En cas de maladie ou de blessure survenant au cours des temps périscolaires, l’agent en charge 
de la surveillance appelle les parents ou les représentants légaux, et ils décident ensemble de la con-
duite à tenir. Il peut être demandé aux parents de venir chercher leur enfant. En cas d’urgence ou 
d’accident grave, il est fait appel en priorité aux services de secours d’urgence, et les parents en sont 
avisés sans délai. 

VI – Tarifs et paiement 

Les tarifs des services périscolaires sont définis par délibération du conseil municipal. 

Les agents communaux présents lors du service de restauration pourront bénéficier gratuitement 
du repas. Cet avantage sera évalué forfaitairement en avantage en nature conformément à la législa-
tion sociale en vigueur. 

La facturation des services est établie chaque mois, à terme échu. Le paiement est à effectuer 
de préférence via le portail famille (http://www.monespacefamille.fr/) ou en se connectant sur 
http://www.mesfacturesonline.fr avec les références indiquées sur la facture. À défaut, il peut être 
réalisé auprès de la coordination des services périscolaires selon les moyens de paiement autorisés 
par la régie des recettes de la commune (détails fournis sur simple demande). 

En cas d’absence de paiement dans un délai d’un mois, des relances sont effectuées. Tout retard 
de paiement non justifié de plus de deux mois se verra facturer une indemnité forfaitaire de 20 € par 
mois non payé, pour frais de recouvrement. 

En cas de difficultés financières, la famille peut se mettre en relation avec le centre communal 
d’action sociale de sa commune de résidence. 


